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ART. 2. - Le ministre de la France d'Outre-m~r 
est chaI'gé de l'exécullim du présent décret, qui Sera 
publié au journal officiel de la République français·e, 
an journal officiel du Tfl@ et inséré au Bulletin of· 
ficiel du ministère de la J:<ranOll d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 août 1949. 
Heuri QUEUILLE. 

Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre de Id France d' dIl.tre-mer, 
Paul COSTE.FLORET. 
Le secrétaire d'Etat à la Fra/ICe d'cutre.Jmer; 

Tony RÉVlLLON. 

(Délibéralion rendue exécutoire par .arr~té nO 665
49/D du 20 aoa/ .1949 - Page 761). 

~ascmblée NationaJe. 
ARRETE nO 652-49/Cah. du 13 août 1949. 

LE GOUVE~NEUR DES CCILONIES, 
j CHEVAUER DE. LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE! LA Lr66{ATION, 

COMMISSAI~E DE 'tA RÉPUBUQUE AU Toao, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributrons 

et l~s pouvoirs du C'"..ommlSSaU"C de la R~ublique au Togo; 
Vu le décret. du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 

adminlStratJVe du territoire du Toj"O et eréatlon d'assemblées 
représentatives; ~ . 

. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon d~s texk:s réglementaires au Togo; . 

Vu la lOi du 5 octobre 1946 relaüve "il 1'éleclioij des 
membres de l'Assemblée; Nationale, promulguée au _Togo le 
12 "dobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le ter- . 

ritoire du Togo la loi nO 49-1063 du 2 août 1949 
romplétànt la liste des inéligibilités prévues pàr le 
paragraphe 30 de l'article 12 de la 1<>1 du .30 novem
bre 1875 sur l'élection des députp,s, complété par' 
'l'article 45 de la loi du 5 octJbre 1946 relative .à 
l'élection des membres de l'Assemblée Nationruc. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partont oit besom sera. 

Lomé, le 13 août 1949. 
POIlI' le Commissaire de la République en tournée, 

Le Secrétaire Général, 
ckargé de l'expéditi.on des affaires 

courantes et urgentes, -' 
P. MÉ"'ARD. 

----'-----'-. -- 

LOI n° 49-1063 du 2 août 1949. 
L'Assemblée nationale e.tle <;Onseit de la République ont 

délibéré; 
L'Assemblée nahonale a adopté; 
Le Président de la Répubhque promulgue la loi dont 

la teneur suit: 

. ARTICLÉ U"'IQUE. - Le. paragraphe 3° de l'articlo 
1-2 de 1", loi du 30 novembre 1875 sur l'élection des 
députés~ complété par l'article 45 de la loi du5 oc
.tobrel~46 relative à l'éLection des lll.embres ,de l'As

semblée Nationale est, en ce qui. COncerne les 
fèlTitoires d'outre-mer, c(,l!1lplété de --la façon srnvan
~: -

,Sont également inéligibles dans les' territoires 
où ils ont été envoyés en mission, pendant la durée 
de leur mission et les six mois qui suivent, les. ins
pec~urs génétauxet inspecteurs des cOlonies '. . 

La présen~ loi sera exécutée comme loi de l'Eta~. 

Fait à Pans, le 2 août 1949. 
VINCE"'T AURIOL. 

Par le Président de la République, 

Le président du cOl/seil dés nrillistres, 
Henri QUEUIlLE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Jules MOCH. 

Le miniStre de la France d'outre-mer, 
Paul COSTE-FLORET • 

Am_isli. 

ARRETE nO 656'49/Cah. du 17 août 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LtorON· O'HONNEUl(, 


CoMPAGNON DE LA LlB~;\TlON, 


COM~USSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan! les attributrons 
et les pouvoirs du Commlssalre de la République aU Togo; 

Vu le décrcl du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
adminlSt.rative du rerritoire du Togo et création .d'assemblées 

. représentatives; _ ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de publicatron des rexk:s règlemenlaires au Togo; . 

Vu la loi nO 47-1504 du 16 août 1947 portant amnistie, 
promulguée au Togo le 27 aQût 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE.R. - Est promulguée dans le rer
ritoire du Togo la loi nO 49·1110 du 2 août 1949 
~ndant à rouvrir certain;; délais prévus paI·· la loi 
du 16 août 1947 portaDt amnistie. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera euregistré, pu
blié. et communiqué partout où besolfl sera. 

Lomé, le li août 1949. 
Pour le {;ommissaire de la Républlque en tournée, 


Le Secrétaire Oénéral, 

chargé. de l'expédition 'des affaires 


courantes et urgentes, 


P. Ml!NARD. 
--- ._~-

LOI n° 49-1110 du 2 août 1949. 
V'ASsemblée nationale et I~ conseil de la République ont 

délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la Républ1que promulgue la loi dont la 

teneur suit: . 

,ARTICLE UNIQUE. - Le délaI d'un an prévu pal'
les articlès 15 (pour les seuls cas visés au par"gra
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